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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 29 novembre 2013 modifiant l’arrêté du 9 novembre 2011 portant agrément
d’organismes collecteurs paritaires des fonds de la formation professionnelle continue au
titre du plan et de la professionnalisation en application des 1o, 2o, 3o et 4o de
l’article L. 6332-7 du code du travail (FORCO)

NOR : ETSD1329728A

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6332-1 et L. 6332-7 ;
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du

Gouvernement ;
Vu le décret du 4 octobre 2012 portant nomination de la déléguée générale à l’emploi et à la formation

professionnelle ;
Vu l’arrêté du 9 novembre 2011 portant agrément d’organismes collecteurs paritaires des fonds de la

formation professionnelle continue au titre du plan et de la professionnalisation en application des 1o, 2o, 3o et
4o de l’article L. 6332-7 du code du travail ;

Vu l’avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie en date du
14 octobre 2013, 

Arrête :

Art. 1er. − L’arrêté du 9 novembre 2011 portant agrément d’organismes collecteurs paritaires des fonds de
la formation professionnelle continue au titre du plan et de la professionnalisation en application des 1o, 2o, 3o et
4o de l’article L. 6332-7 du code du travail est modifié selon la liste ci-après annexée pour l’organisme suivant :
FORCO.

Art. 2. − L’organisme collecteur paritaire des fonds de la formation professionnelle continue au titre du
plan et de la professionnalisation figurant sur la liste ci-annexée est tenu d’informer l’administration de toutes
modifications susceptibles d’emporter des conséquences sur la portée ou la validité de son agrément.

Art. 3. − La déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 29 novembre 2013.

Pour le ministre et par délégation :
La déléguée générale à l’emploi
et à la formation professionnelle,

E. WARGON

A N N E X E

ORGANISMES COLLECTEURS PARITAIRES AGRÉÉS POUR LES CONTRIBUTIONS
DUES AU TITRE DU PLAN ET DE LA PROFESSIONNALISATION

5. FORCO : organisme paritaire collecteur des entreprises relevant du secteur du commerce et de la
distribution, 251, boulevard Pereire, 75852 Paris Cedex 17.

Champ territorial : national.
Champ d’activités : entreprises entrant dans le champ d’application de la convention collective nationale du

commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire, de la convention collective nationale des grands
magasins et des magasins populaires, de la convention collective nationale de l’optique lunetterie de détail, de
la convention collective nationale du bricolage, vente au détail en libre service, de la convention collective
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nationale du commerce de détail de l’horlogerie-bijouterie, de la convention collective nationale de l’horlogerie,
de la convention collective nationale du commerce de succursaliste de la chaussure, de la convention collective
nationale des maisons à succursales de vente au détail d’habillement, de la convention collective nationale du
commerce des articles de sport et équipements de loisirs, de la convention collective nationale des entreprises
de vente à distance, de la convention collective nationale des entreprises de commerce et de commission
importation exportation, de la convention collective nationale des commerces de détail non alimentaires, de la
convention collective nationale du négoce et prestations de services dans les domaines médico-techniques et de
la convention collective nationale des professions de la photographie.


